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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer cet article au motif que l’article 12 du projet
de loi de finances rectificative pour 2011 prévoit, à titre exceptionnel, de geler en 2012 et 2013 le
barème de l’impôt sur le  revenu et  par  conséquent,  l’ensemble des seuils et  plafonds évoluant
chaque année dans la même proportion.


